
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

 

AOÛT 2021 
 

          N° 195 
 

 
 
 
 

 

TOUTES LES INFORMATIONS DE VOTRE COMMUNE SE TROUVENT SUR :  

 

https://marcilly77.fr/ 
 

 

 

ÉCOLE 
 
 

 

La rentrée scolaire aura lieu le JEUDI 2 SEPTEMBRE 

 

 

Il est impératif que les familles dont les enfants feront leur première rentrée en septembre dans les écoles de 

maternelle ou élémentaire de Varreddes/Marcilly se fassent connaître auprès de la Mairie. 

 

Tous les enfants scolarisés dans les écoles de maternelle ou élémentaire de Varreddes/Marcilly doivent faire la 

demande d’une carte de transport scolaire (même pour les élèves de CM1 qui fréquenteront la classe de 

Marcilly) 

 

Quelques informations utiles : 

 

Vous pouvez renouveler votre  abonnement pour l’année scolaire 2021-2022 en ligne sur le site :  

www.seine-et-marne.fr (rubrique Au quotidien – Mobilités – Transports) 

 

Les tarifs de la carte Scol’R restent inchangés :  

- Primaires (de la maternelle au CM2) et collégiens : 24€ 

- Lycéens : 150€ 

 

Pour toute information complémentaire, nous vous invitons à adresser un mail à l’adresse suivante (en 

précisant le nom, le prénom et la date de naissance de votre enfant) : transports.scolaires@departement77.fr  

 

 

           

Informations  

MARCILLY 

http://www.seine-et-marne.fr/
mailto:transports.scolaires@departement77.fr


 

 
 

« La liberté des uns s'arrête là où commence celle des autres » 
 
 
Pour le bon respect du voisinage, les sources de bruit, ronflements de 
moteurs répétés ou musiques diverses, sont tolérées dans la journée mais 
doivent rester modérés et supportables pour les voisins. L’utilisation des 
tondeuses et autres engins à moteur est interdite en semaine au-delà de 
20h, tolérée les dimanches et jours fériés de 10h à 12h uniquement. 

Les nuisances sonores au-delà de 22h sont interdites. 
 

 

 

FAISONS QUE NOTRE VILLAGE RESTE BEAU 

 
 La commune est confrontée régulièrement à des dépôts sauvages. Vous êtes témoin, n’hésitez pas à vous 

rendre en mairie pour transmettre toute information utile afin de retrouver les responsables.  
 

 De nombreuses déjections de chiens sont régulièrement constatées sur les trottoirs de la commune, aux 
abords de l’église, du cimetière et dans l’espace de jeux réservé aux enfants. Lors des promenades 
quotidiennes avec leur chien, nous demandons aux propriétaires de se munir de sacs plastiques pour 
ramasser les déjections et de les jeter dans une poubelle. 
Nous rappelons d’autre part aux propriétaires de chien de bien vouloir veiller à ce que leur animal de 
compagnie ne crée pas de nuisance par leurs aboiements prolongés de jour comme de nuit.  

 

 Promeneurs, n'hésitons pas à ramasser les papiers et autres déchets laissés dans notre campagne. 
 

 Chaque habitant du village est tenu d’entretenir le trottoir qui longe son habitation (retrait des mauvaises 
herbes, des papiers et autres déchets)  

 
 Il a été constaté que des poubelles n'étaient pas rentrées après passage des éboueurs. Pour la sécurité de 

tous et le bien vivre ensemble, merci aux habitants concernés de rentrer leurs poubelles. 
 
 

 Le stationnement sur les trottoirs est interdit. Il pousse les piétons à se déporter sur la chaussée.  
Nous demandons aux habitants qui disposent d’une cour, d’un garage, d’une allée, de rentrer leurs 
véhicules dans leur propriété. 

 
 
 

"Adoptons les bons réflexes pour le bien vivre ensemble" 
 
 
 

Bonne rentrée à tous, 
 
Le Conseil Municipal     
 

Mairie – 1 rue de Louvin – 77139 MARCILLY 

Tél : 01 64 36 66 96 – Mail : mairie.marcilly77@laposte.net 

Site Web : marcilly77.fr 

Horaires mairie : lundi de 17h à 19h, vendredi de 10h à 12h 

Et sur rendez-vous. 

http://www.linternaute.fr/proverbe/658/la-liberte-des-uns-s-arrete-la-ou-commence-celle-des/
mailto:mairie.marcilly77@laposte.net

